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Piaget 1896 – 1980 
Epistémologue et psychologue 

  Piaget divise le développement 
psychologique de l'enfant en 
plusieurs périodes.  
  La période des opérations 
concrètes ou de l'intelligence 
opératoire (de 6 à 10 ans). 
  La période des opérations 
formelles (de 10 à 16 ans) 



Test de conservation 



Tableaux du développement de 
l’enfant D’après Florin, A. (2003) 

  Texte Age   Moteur   
 

Social et 
affectif   

Cognitif   
 

Langage   

7-11 ans   
 

Début de la 
puberté, 
poussée de 
croissance. 

  

Identité de 
genre 
Différencie 
réel et 
virtuel 
Conscience 
morale  

Opérations 
concrètes. 
Morale 
préconventi
onnelle   

Utilise la 
forme 
passive, 
produit des 
inférences,  
comprend 
les 
métaphores 

  
 



  Texte 



Ailleurs 

Dans mon 
pays 

Dans ma 
région 

Dans ma 
commune 

Dans mon 
quartier, 
village 
Dans mon 
école 

Dans ma 
classe 

Dans ma 
famille 

Moi (ici) 

Il y a des 
milliers 
d’années 

Il y a au 
moins 
1000ans 

Il y a 
plusieurs 
siècles 

Il y a  au 
moins 
100 ans 

Quand 
mes 
grands-
parents 
étaient 
enfants 

Quand 
mes 
parents 
étaient 
enfants 

Quand 
j’étais 
petit 
enfant 

Aujourd’h
ui 

Plus tard 

L’enfant	  de	  8	  à	  10	  ans	  	  

L’enfant	  de	  5	  à	  8	  ans	  

L’enfant	  de	  2,5	  à	  4	  ans	  

L’enfant	  de	  10	  à	  12	  ans	  



Les activités parascolaires 

  Les enfants de 7 à 12 ans en sont 
les plus gros consommateurs 
  44% des enfants pratiquent un sport 
en dehors de l’école et 28% une 
activité artistique 
  Les enfants de chefs d’entreprise 
sont trois fois plus nombreux que les 
enfants d’ouvriers. 



En conclusion 

  Les enfants vivent entre 6 et 12 
ans une étape cruciale de leur 
développement. Passant des 
parents au centre de leur vie à 
l'intégration des copains, voyant 
poindre la puberté et ses 
bouleversement émotionnels 
comme physiques, ils y construisent 
également leur personnalité.  
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